
membres de ce corps augufte étoit toujours diftingué 
des autres par le titre de prince du fénat. Cette dif- 
tincbion, qui avoit commencé (bus les rois, eut lieu 
dans tous les tcms de la république. On voulut eon- 
ferver cette première forme établie par le fondateur 
de Rome, qui s’étoit refervé en propre le choix <Sf 
la nomination du principal fénateur, qui, dans fon 
abfence & dans celle des rois, devoit préfider dans 
cette affemblée; le titre de prince du fénat étoit dans 
les règles, & par voix de conféquence donné à celui 
dont le nom étoit placé le premier dans la lifte de 
ce co rp s, routes les fois que les cenfeurs la renou- 
velloient. On eut attention de le donner toujours à 
un fénateur confulaire, qui avoit été revêtu de la di
gnité de cep feu r . On choififfoit l’ un de ceux que fa 
probité & fa lagelle rendoient recommandable/ & ce 
titre étoit tellement refpecté, que celui qui l’avoit 
porré étoit appellé de ce nom par préférence à celui 
de quelque autre dignité que ce fût, dont il le i'eroit 
trouvé revêtu. Il n’y avoit cependant aucun droit lur 
cratif attaché à ce titre, & il ne donnoit d’autre a- 
vantage, qu’une autorité qui fembloic naturellement 
annoncer un mérite fupérieur dans la perfonne de 
ceux qui en étoient honorés. Mais voyez Prince du 
sénat.

Le fcnat étant aftemblé, les confuls ou les magis
trats qui en avoient fait la convocation par leur au
torité, prenoient avant tout les aufpices, & après 
avoir rempli les devoirs ordinaires de la religion par 
des (acrifices & des prières, ils étoient dans l’ufage 
de déclarer le motif de la convocation de cette àf- 
1 emblée, & de propofer les matières des délibérations 
de ce jour. Par préférence à tout, on ex pédioic d’a
bord & fans délai les affaires de la religion & qui 
concernoient le culte des dieux. Lorfque |e conlul 
avoit fournis à l’examen quelque point, on le difcu- 
toit; s’ il étoit queftion de rendre un decrer, il difoit 
ion opinion à cet égard , & parloir au/fi long-rems 
qu’il le vouloit; il demaqdoit enfuite les opinions 
des autres fénateurs, en les appellant par leurs noms, 
& luivanr l’ordre dans lequel ils étoient placés; il 
commençoit par les fémjteurs confulaires, & conti- 
nuoit par les prétoriens.

Originairement on étoit dans l’ufage d’interroger 
le prince du fènat le premier; mais bientôt on ne fe 
condutfit plus a in fi, & cette politelfe fut accordée à 
quelque vieux fénateur confulaire, diftingué par les 
vertus , jufqu’aux derniers tems de la république, 
que s’ introduifit la coutume fixe de donner cette mar
que de refped à les parais, à les amis particuliers, 
ou a ceux que l’on croyoit vraiifemblablement d’ un 
avis conforme à les propres vues & à les feotimens 
iur la queftion propolée.

Quelque ordre que les confuls obfervaflent, en 
demandant les opinions le premier de Janvier; ils le 
gardoient pendant tout le refte de J’aqoée. C. Céfar 
a la vérité, fe mit au-deifus de cette réglé & en chan
gea l’ufage/ car quoiqu’il eût au commencement de 
Ion conlulat interrogé Craffus le premier, cepen
dant ayant marié (a fille à Pompée, dans le cours 
de cette magiftrature, il donna cette marque de préé
minence à fon gendre; politefie dont il fit enfuite 
excuie au fènat.

Cet honneur d’être interrogé d’une maniéré ex
traordinaire, & par préférence à tous les autres fé
nateurs du même rang, quoique d’âge & de nobleile 
plus ancienne, paroît ne s’être étendu qu’à quatre 
ou cinq perfqnnes confulaires. Tous les autres fé
nateurs étoient interrogés luivant l’ancienneté de leur 
âge; cette méthode étoit généralement obfervée pen
dant l’année, jufqu’à l’éleftion des confuls fuivans, 
qui le faifoit d’ordinaire vers le mois d’Août. De 
ce moment julqu’au premier Janvier, en conféquen
ce d’un ulage conftamment l'uivi, on demandoit aux 
conluls défignés leurs avis, avant de le demander 
aux autres (énateurs,

Comme ils étoient follicirés de parler fuivant leur 
rang, il n’étoit aulfi permis à perfonne de le faire 
avant Ion tour, à l’exception des magiftrats, qui femT 
blent avoir eu le droit de parler dans toutes les occa- 
iions, & routes les_ fois qu’ils le croyoient nécefiaire; 
c ’eft par cette raifon làiis doute qu’ils n’étoient pas 
interrogés en particulier par le conlul. Cicéron dit, 
a la venté, que dans certaines oceafions il fut inter
roge le premier de tous les fénateurs privés; ce qui 
veut dire que quelqu’un des magiftrats avoit été in
terrogé avant lui; mais alors ils l’étoient par le tri
bun du peuple qui avoit convoqué l’ailemblée, &
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i qui donnoit naturellement cette préférence aux ma

giftrats lupérieurs qui s’y trou voient préfens. Mais 
on ne trouve point qu’un conlul interrogeât d’abord 
quelqu’autre qu’un fénateur confulaire, ou les con
fuls déhgnés.

Quoique chaque fénateur fût obligé de dire fon 
avis, lorique le conful le lui demandoit. il n’étoic 
cependant pas reftreint à la feule queftion qui fe dif- 
cutoit alors; il pouvoir pafier à quelqu’autre ma
tière , la traiter auffi longuement qu’il vouloit; Ôc 
quoiqu’il pût dire librement fon avis, lorfque c’étoic 
fon tour, 1 z fènat ne s’occupoir point à le réfuter, &  
ne traitoit pas cette queftion épifodique, à moins 
que quelqu’un des magiftrats ne la propofàt dans la 
meme affemblée. Iis avoient feuls le privilège de de
mander qu’on opinât lur quelque queftion, "ainfi que 
le droit de renvoyer celle qui fe traitoit. Toutes les 
fois qu’un fénateur donnoit fon avis, il fe levoit de 
fon fiege, & demeuroit debout jufqu’à ce qu’il eût 
achevé de parler, mais quand il ne faifoit que fe 
ranger a l’avis des autres, il demeuroit à fa place.

Les magiftrats, dans la même l'éance, avoient la 
liberté de propoier des avis différens, & de traiter 
différentes queftions dans le fénat. Si par hafard on 
vouloit remettre fur le tapis quelque affaire d’impor
tance, & qup les confuls enflent négligé de la pro
pofer, ou qu’ils fulTent éloignés de le faire, l’ufage 
étoit que le fé n a t , par certaine acclamation, & qui 
devenoit générale, excitoit à la propofer; & lorf- 
qu ils refuloienc de le faire, les autres magiftrats 
avoient ce droit, même malgré eux .

Si quelque opinion propofée à l’afiemblée du fénat 
renfermoit différens chefs, dont les uns pouvaient 
eci e approuves & les autres rejettés, c ’écoit encore 
l’ufage de demander qu’elle fût divifée; quelquefois 
d’un accord unanime, & par un cri général de l’af- 
i emblée exprimé par ces mots, divide, divide ; ou fi 
dans la dilcuffion des affaires il y avoit eu différens 
avis, fi chacun de ces avis avoit été appuyé par un 
nombre confidérable de fénateurs, le conful, fur la 
fin, étoit dans l’ufage de les rappeller tous, pour 
que 1 e fénat traitât féparément chacune de ces opi
nions; mais en m ène tems ce magiftrat préféroit, 
félon qu’d lui paroiffoit convenable, l’opinion la 
plus favorable a la fienne; il fupprimoit alors, ou ne 
parloir pas de celle qu’il defapprouvoit. Dans le cas 
toutefois où il ne paroiffoitni difficulté ni oppofition 
on rendent le decret fans demander & làns donner 
les avis a çet égard,

Quand Une queftion avoir été décidée par le feru- 
tin , on (éparoit les parties oppofées dans les diffé
rens côtés de |a curie ou lieu d’aflemblée; ce que le 
conful ou magiftrat qui préfidoit en fon abfence, fai- 
fo.t de cette maniéré: „  Que ceux qui font de tel
”  ava J  paiknt de cî  côtf ; & ftue ceux qui penfent 
„  différemment, paffent de celui-ci „ .  L ’avis que le 
plus grand nombre de fénateurs approuvoit s’expri- 
mo.t dans un decret qui d’ordinaire étoit conçu dans 
les termes d.ffés par le premier de ceux qui avoient 
traité la queftion, ou par le principal orateur au
teur de cette opinion; lequel, après avoir dittouc 
ce qui) croyoit propre à la rendre agréable au fc
nat, terminait fon difeours dans la forme du decret 
qu i! vouloit obtenir. Ce decret qu’on nommoit fena- 
tufconfnlte éto t toujours fouferit par un nombre 
con idérable de fénateurs, en témoignage de leur ap
probation particulière. Voyez S'énatuI consuete.

La république ayant été opprimée par Julçs-Célàr 
il formoit tout feul les fénatufconfultes, & les fouf- 
crivoir du nom des premiers fénateurs qui lui ve- 
noienr dans l’efprir, Le fénat fe vit fans fantftions, fans 
crédit & (ans gloire Enfuite fous le régné des em
pereurs ce même fén a t, jadis fi refpeftable, tomba 
dans la ferv.tude |a plus baffe, Il porta l’adulation 
julqu a encenlerlps folies de Caligula, & jufqu’à décer
ner des honneurs exceffifs à Pall3s affranchi de Claude.
I line le jeune parlant de l’état de ce corps immédia
tement avant |e régné de Trajan, avoue qu’il étoic 
toujours muet; parce qu’on ne pouvoir y dire fans 
pcril ce qu on penlpit êc fans infamie ce qu’on ne 
peiifoit pas, Mais j’ai cru devoir me borner à crayon
ner I hiffpirç dufenat dans le tems defes beaux jours; 
le letteur peut conlulter |es favans fui ont le mieux 
approfondi cette matière, Manuce . Sigonius, Hot- 
man , Zamoléus, & récemment JVM. Midleton & 
Chapman, dans de petits ouvrage: pleins de goût 
de recherches &  de précifion. (Le chevalier de
ÇOVKT.)
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